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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU TARN 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
Bureau de l'environnement 

Référence : ICPE_0800108 

Albi, le 9 février 2009 

  

Arrêté d'autorisation d'exploiter 

Société Phalippou-Frayssinet - Rouairoux 

Le Préfet du Tam 

Chevalier de ia Légion d'honneur, 

Chevalier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le règlement (CE) 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil du 3 octobre 2002 

établissant les règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la 
consommation humaine ; 

Vu la directive n° 2008/1/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 
relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du travail, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code pénal, 

Vu le code de l’environnement et notamment son livre V (titre 1Ÿ et titre IV) et son livre II 
(tire 1% et titre Il) ; 

Va la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 modifiée, relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations ; 

Vu le décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ; 

Vu le décret 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits des traitements des 

déchets ; 

Vu le décret du ler février 2007, publié au journal officiel de la République Française du 

2 février 2007, portant nomination de M. François PHILIZOT en qualité de préfet du 
Tarn ; 

Vu l'arrêté du 10 juillet 1990 modifié, relatif à l'interdiction des rejets de certaines 

substances dans les eaux souterraines en provenance d'installations classées ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 modifié, relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77- 

1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 
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Vu l'arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 

installations classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 septembre 2007, paru au recueil des actes administratifs le 

3 septembre 2007, donnant délégation de signature à M. Eric MAIRE, secrétaire 

général de la préfecture du Tarn ; 

Vu le bilan de fonctionnement transmis le 26 décembre 2005 ; 

Vu le rapport et l'avis de l'inspecteur des installations classées pour la protection de 

l'environnement du 18 août 2008, reçu en préfecture le 3 novembre 2008 ; 

Vu la lettre du 21 novembre 2008 par laquelle la S.A. Phalippou Frayssinet à été 

destinataire du rapport et des propositions de l’inspection des installations classées et 

invitée à formuler ses observations éventuelles en Conseil Départemental de 

l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) le 4 

décembre 2008, reporté le 19 décembre 2008 ; 

Vu l'avis favorable émis par le CODERST le 19 décembre 2008 ; 

Vu le courrier du 23 décembre 2008 par lequel l'exploitant a été destinataire du projet 

d'arrêté et invité à formuler ses éventuelles observations écrites dans le délai mentionné 

à l’article R. 512-26 du code de l'environnement ; 

Considérant qu’il y a lieu de mettre en conformité l'arrêté d’exploitation du 

27 janvier 1995 au regard des exigences fixées par la réglementation nationale et les 

obligations introduites par la directive n° 2008/1/CE du 15 janvier 2008 relative à la 

prévention et à la réduction intégrées de la pollution, 

Considérant que les mesures proposées tiennent compte des éléments de mise à jour du 

dossier d’exploitation de l’entreprise au travers du bilan de fonctionnement, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu'elles sont 

définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 

l'installation et constituent des mesures compensatoires suffisantes pour sauvegarder les 

intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, 

Considérant, suivant les dispositions de l’article L.512-1 du code de l’environnement, que 

les dangers ou inconvénients des installations considérées peuvent être prévenus par des 

mesures que spécifient le présent arrêté, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Tarn, 

Arrête 

Article 1* : Le présent arrêté est pris exclusivement au titre de la législation des 

installations classées pour la protection de l’environnement. 

Sous le bénéfice de cette remarque et sous réserve des droits des tiers et de l'observation 

des dispositions du présent arrêté et des prescriptions qui y sont annexées, la S.A. 

Phalippou Frayssinet dont le siège social est situé au lieu-dit "la Mothe" 81240 - Rouairoux 

est autorisée à exploiter, à la même adresse, une usine de fabrication d'engrais pour une 

capacité de production maximale de 340 t/j, au titre des rubriques n° 2170 et n° 2260 de la 

nomenclature des installations classées. 

Article 2 : Le classement de l'activité exploitée sur le site, visée à l’article ler, est repris 

dans le tableau ci-après, au titre de la nomenclature des installations classées pour la. 

protection de l'environnement : 

 



  

OBSERVATIONS 

  

  

  

  

  

  

                

LOCALISATION Rubrique DESIGNATION ACTIVITE CLT 

Ensemble des bâtiments et Fabrication d'engrais à partir de 

terrains, à l'exclusion du matières organiques. La capacité de . 

bâtiment de stockage des 2170-1 production étant supérieure ou égale À 340 tjour max 

produits finis à 10 ti. 

Broyage, criblage, ensachage, + Puissance installée 
mélange des substances végétales 

. . pour le broyage 
et de tous produits organiques « Avec les cribleurs 

Bâtiments de production 2260-1 / naturels. La puissance installée de A les mélangeurs et 
l'ensemble des machines fixes J 
concourant au fonctionnement de ensacheuses 

l'installation étant supérieure à 500 * Total . Puissance 
KW souscrite 1020 KW 

Stockage de 

Local Stockage Gasoil 1432-2 b} | Stockage de liquides inflammables DC 53000 litres de fioul 
soit 10.6 m° 

Amendements à 

l'extérieur : (Aire de 

Dépôt de fumiers, engrais, viaduc) — Produits en 

Ensemble des bâtiments et 2171/ renfermant des matières D cours de process, 
terrains organiques. Le dépôt étant stockés à l'intérieur. 

supérieur à 206 m°. Bâtiments produits 
finis 

Volume : 9000 m° 
Au centre du bâtiment de Silos de stockage de produits + 2 silos de poudre : 

production 2160 organiques 100 m3 
Seuil D : 5000 m° ° 2 silos de 

NC granulés : 100 m3 

+ 2 silos (ensachage 
big-bag) poudre : 

60 m3 — granulés : 

60 m3 soit 320 m3 

Extérieur façade Sud et Dépôt des gaz combustibles + 2 cuves de 1260 kg 
proximité bâtiment MECA 1412 liquéfiés {BOUIS) + 1 cuve 

Seuil D : 6000kg de 1450 kg+1 
cuve de 1900kg de 

NC propane {extérieur 
façade sud et 
proximité bâtiment 

MECA)(< 6000 Kg) 

Bâtiment BOUIS 2662 Stockage de polymères (matières Sacherie pour sac en 

plastiques, caoutchouc...) PE de 20 et 40 kget 

NC en PP pour sacs de 
500 kg : 
Total :45 m 

À : Autorisation D : Déclaration C : Contrôle périodique NC : Non Classé 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations visées "D" dans le 
tableau ci-dessus et autorisation de prélèvement - rejet au titre du titre ler du livre IT du 
code de l'environnement. 

 



Article 3 : Sans préjudice des prescriptions annexées ainsi que des autres législations 

auxquelles il conviendra de se reporter, notamment celles relatives à l'urbanisme et à 

l'utilisation des sols ainsi qu'à la santé publique, l'exploitant doit se conformer aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration au titre 

des rubriques n°1432 et n° 2171. 

Article 4 : L'établissement est situé et installé conformément aux plans joints à la demande 

d’autorisation. Tout projet de modification de ces plans doit, avant réalisation, faire l’objet 

d’une demande d’autorisàtion au préfet. 

Article 5 : L'ensemble des installations doit satisfaire à tout moment aux prescriptions 

techniques annexées au présent arrêté et aux dispositions du dossier de demande 

d’autorisation non contraires à la présente autorisation. 

Article 6 : L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le 

code du travail (parties législative et réglementaire) et aux textes pris pour son application 

dans l'intérêt de l’hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

Article 7 : La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation classée n’a pas 

été mise en service dans un délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 8 : L'administration se réserve le droit de fixer ultérieurement toutes nouvelles 

prescriptions que le fonctionnement ou la transformation de cette installation rendrait 

nécessaire dans l'intérêt de la santé, de la sécurité et de la salubrité publique, de 

l’agriculture, de la protection de la nature et de l’environnement ainsi que la conservation 

des sites et des monuments, sans que l’exploitant puisse prétendre à aucune indemnité ou à 

aucun dédommagement. 

Article 10 : L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspecteur des 

installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cet 

établissement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 511- 

1 du code de l’environnement. 

Article 11 : L'exploitant doit se soumettre à la visite de son installation par l'inspecteur 

des installations classées. 

Article 12 : Tout transfert de l'installation classée sur un autre emplacement, toute 

transformation dans l’état des lieux, dans la nature de l’outillage ou du travail, toute 

extension de l’exploitation entraînant une modification notable des conditions imposées 

par l'arrêté d’autorisation doit faire l'objet, suivant son importance, d'une déclaration ou 

d'une demande d'autorisation complémentaire qui devra être faite préalablement aux 

changements projetés. 

Article 13 : Dans le cas où l'installation changerait d’exploitant, le successeur ou son 

représentant devra en faire la déclaration dans le mois qui suivra la prise de possession. 

Article 14 : Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au 

préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci, et précise les mesures prises 

ou prévues pour assurer, dès l'arrêt d'exploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, 

- des interdictions ou limitations d'accès au site, 

- Ja suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

 



L'exploitant doit en outre placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 

atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement et qu'il 
permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 512-75 et 
suivants du code de l'environnement. 

Article 15 : En cas de vente, le vendeur du terrain où se trouve cette installation est tenu 

d’en informer par écrit l’acheteur, il devra l’informer, également, pour autant qu'il les 

connaisse, des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l’exploitation. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l’acheteur si 

son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou 
radioactives. L’acte de vente atteste de l’accomplissement de cette formalité. 

À défaut, l'acheteur a le choix de poursuivre la résolution de la vente ou de se faire restituer 

une partie du prix; il peut aussi demander la remise en état du site aux frais du vendeur, 

lorsque le coût de cette remise en état ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de 
vente. 

Article 16 : L'arrêté préfectoral du 27 janvier 1995, autorisant la S.A. Phalippou Frayssinet 

à exploiter une usine de fabrication d'engrais pour une capacité de production maximale de 
340 t/j, située au lieu-dit "La Mothe" à Rouairoux, est abrogé. 

Article 17 : Le secrétaire général de la préfecture du Tarn, le maire de Rouairoux, 

lPexploitant, ainsi que l’inspection des installations classées (direction régionale de 

l'industrie, de la recherche et de l'environnement) sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera déposée à la mairie de 

Rouairoux pour être communiquée sur place à toute personne qui en fera la demande. 

Un extrait en sera affiché à la mairie de Rouairoux pendant une durée minimale d’un mois. 
Procès-verbal sera dressé de cette formalité et transmis à la préfecture. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon lisible dans l'installation par le 
bénéficiaire de l’autorisation. 

Un avis sera publié par les soins des services préfectoraux, aux frais de l’exploitant, dans 

deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

Une copie du présent arrêté sera adressée, pour information, au sous-préfet de Castres ainsi 
qu'au directeur départemental des services d’incendie et de secours. 

Fait à Albi, le 9 février 2009 
Pour le préfet, 

et par délégation, 

étre général, 

  

Eric MAIRE 

Délais_et voie de recours : Conformément à l'article L.514-6 du code de l'environnement, le présent 
arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Toulouse par : 

- l'exploitant dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit acte lui a été notifié 
- les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à 

l'article L.S11-1 du code de l'environnement susvisé, dans un délai de quatre ans à compter de la 
publication ou de l'affichage dudit acte.



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES — SOCIETE PHALIPPOU FRAYSSINET 

Annexées à l'arrêté préfectoral du 9 février 2009 

4 GENERALITES 

1.1 ACCIDENTS OÙ INCIDENTS 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et en 

particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration ou 

les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et avoir 

communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi 

que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations classées n'en a 

pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.2 CONTROLES ET ANALYSES 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 

classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des 

analyses soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à 

cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la 

législation sur les installations classées ; les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

1.3 ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont 

conservés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des 

installations classées qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui 

soient adressées. 

14 RESERVES DE PRODUITS ET DE MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 

filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

1.5 CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 

concerné où susceptible de l'être. 

1.6 CONTROLES INOPINES 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée où non, par un 

organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets 

ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. |! peut également demander le contrôle de 

l'impact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés 

ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

1.7 BILAN DE FONCTIONNEMENT 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement de 

certaines _ installations classées, l'exploitant élabore tous les dix ans un bilan de fonctionnement qu'il 

adresse au préfet, portant sur les conditions d'exploitation de l'installation inscrite dans l'arrêté préfectoral. 

Le prochain bilan de fonctionnement sera remis en décembre 2018. 

1.8 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords des installations, 

placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, .….). 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ….). 

 



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES — SOCIETE PHALIPPOU FRAYSSINET 
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L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre les proliférations d'insectes et de rongeurs et 
pour éviter le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci. 

2 POLLUTION DE L'EAU 

2-1  PRELEVEMENT DE L'EAU 

2.1.1 PRELEVEMENT D'EAU 

L'expioitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite sauf autorisation explicite 
accordée par le préfet. 

La quantité maximale journalière d'eau prélevée dans le réseau d’eau est limitée à 25 m° et ce pour un débit 
instantané maximal de 2,5 m°/h : cette limitation ne s'applique pas au réseau incendie. La consommation 
annuelle est limitée à 5000 m°. 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur. 

Ce dispositif est relevé trimestriellement. 

Ces résultats doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 

Annuellement, l'exploitant fait part à l'inspecteur des installations de ses consommations d'eau. 
Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction des 
consommations d'eau pour les principales fabrications ou groupes de fabrication. 

2.1.2 ___ PROTECTION DES-RESSOURCES EN EAU 

Aucun prélèvement d'eau dans le Thoré n'est effectué dans le cadre normal de l'activité du site. 
Les branchements d'eaux potables sur le réseau public sont munis d'un dispositif de disconnexion afin 
d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

2.1.3 FORAGE EN NAPPE 

Aucun forage en nappe n'est actuellement exploité sur le site. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du 
Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

2-2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

2.2.1 RESEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Tous les effluents aqueux doivent être canalisés. Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les 
eaux pluviales (et les eaux non polluées s'il y en a) et les diverses catégories d'eaux polluées. 

Les effluents recueillis sont recyclés dans l'installation pour l'arrosage ou l'humidification des andains lorsque 
c'est nécessaire. À défaut, et lorsqu'ils ne font pas l'objet d'un épandage, ils sont traités de la façon 
suivante : 

- les eaux de toiture peuvent être directement rejetées dans le milieu naturel sous réserve du respect des 
valeurs définies à l'annexe |. La conformité des eaux rejetées aux objectifs de qualité du cours d'eau 
récepteur ou aux normes de rejet définies à l'annexe | est vérifiée périodiquement par l'exploitant ; 

- les autres eaux pluviales qui ne sont pas entrées en contact avec les déchets ou avec le compost 
peuvent être rejetées dans le milieu naturel au moins après passage si nécessaire dans un décanteur- 
déshuileur, ou dans le réseau pluvial desservant l'installation, s'il existe. La conformité des eaux rejetées 
aux objectifs de qualité du cours d'eau récepteur où aux normes de rejet définies à l'annexe Il est 
vérifiée par l'exploitant à une fréquence au moins semestrielle : 

.2-
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- _jes eaux résiduaires et pluviales polluées qui ne pourraient pas être recyclés dans le procédé de 

fabrication, sont dirigées vers un bassin de rétention, dont la capacité est dimensionnée en fonction de 

l'étude d'impact. Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées, le cas échéant après traitement, que 

si elles respectent a minima les valeurs limites définies à l'annexe |. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de l'être, 

doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement, 

ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

Le plan des réseaux de collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de 

branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. 

I est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de 

SeCours. 

2.2.2 COLLECTE DES EAUX PLUVIALES POLLUEES NON RECYCLABLES 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles de présenter un risque particulier d'entraînement de 

pollution par lessivage des sols, aires de stockage, doit être aménagé et raccordé à un bassin de 

confinement des eaux permettant de recueillir le premier flot des eaux pluviales et garantir un traitement 

approprié avant rejet dans le milieu naturel. 

Pour le calcul de la capacité du bassin de recueillement de ces eaux, il convient de prendre en compte une 

hauteur de flot suffisante, généralement voisine de 10 mm, mais pouvant également tenir compte de 

conditions météorologiques particulières du site. La vidange de ce bassin doit respecter les normes de rejets 

fixées par le présent arrêté. 

2.3 TRAITEMENT DES EFFLUENTS AQUEUX 

2.3.1 GENERALITES 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 

l'épuration des effluents. 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires en 

vigueur. 

2.3.2 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température 

ou de composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 

installations. Elles sont correctement entretenues. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés 

périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures 

doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si 

une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin 

les fabrications concernées. 

2.3.3 SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

L'exploitant doit pouvoir présenter à l'inspecteur des installations classées les éléments suivants: 

+ consignes de fonctionnement et de surveillance et d'entretien, 

«< enregistrement des paramètres mesurés éventuellement en continu, 
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° résuitat des analyses destinées au suivi et aux bilans de rendement de l'installation de traitement 

{entrée et sortie) sur les paramètres les plus significatifs. (DCO MES DBOS Azote total et Phosphore 

total) 

e les rejets de laboratoire sont éliminés en filière déchets 

2.3.4 RACCORDEMENT À UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

non concerné 

2.4  REJETS DES EFFLUENTS LIQUIDES 

2.4.1 CARACTERISTIQUES DES POINTS DE REJETS 

Les points de rejet des eaux résiduaires dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

Le tableau ci-après identifie les caractéristiques des différents points de rejets d'effluents ainsi que leur 

origine : 

  

  

  

Numéro du Cours d'eau PK Ateliers concernés 

rejetégout hydrologique 

Tout le site 
Réseau piuvial | Le THORE 

Eaux - Bâtiments engrais 
susceptibles LE THORE et aires de 

d'être souillées circulation 

Bassin susceptibles d'être 

débourbeur souillées 

déshuileur           
  

2.4.2 REJETS DANS LES EAUX SOUTERRAINES 

Les émissions directes ou indirectes de substances mentionnées à l'annexe Il de l'arrêté ministériel 
du 2 février 1998 sont interdites dans les eaux souterraines, à l'exception de celles dues à la réinjection 
dans leur nappe d'origine, d'eaux géothermiques, d'eaux d'exhaure des carrières et des mines ou d'eaux 
pompées lors de certains travaux de génie civil, conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 

juillet 1990 modifié. 

2.4.3 DEBIT DE REJET 

Le débit de rejet maximal d'effluents autorisés pour chaque égout pour l'ensemble du site est fixé en annexe 

1. 

2.4.4 VALEURS LIMITES DES REJETS 

Les eaux susceptibles d'être polluées, rejetées au milieu naturel doivent par ailleurs respecter ies valeurs 
limites définies à l' 

Annexe 1. 

Ces effluents doivent de plus respecter les conditions suivantes : 

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30° C et leur pH doit être compris entre 5,5 et 8,5.
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Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres 

que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 

bonne marche des installations de traitement. 

2.5 SURVEILLANCE DES REJETS 

2.5.1 _GENERALITES 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de ses rejets. Les mesures sont effectuées 

sous sa responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1a de l'arrêté 

du 2 février 1996. 

2.5.2 PRELEVEMENTS D'EFFLUENTS 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et 

des points de mesure implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des 

mesures représentatives du rejet et de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie et que 

l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les prélèvements sont, dans la mesure du possible, réalisés au plus près du point de rejet dans ie milieu 

récepteur mais dans le cas d'effluents susceptibles de s'évaporer, ils doivent être réalisés le plus en amont 

possible. 

2.5.3 _AUTOSURVEILLANCE DES REJETS 

Lors de chaque prélèvement, un échantillon représentatif sur 24 heures des caractéristiques moyennes de 

chacun des rejets d'eaux résiduaires est prélevé. La quantité prélevée et les récipients utilisés doivent 

permettre de réaliser toutes les analyses. 

Les rejets doivent être contrôlés selon la périodicité fixée dans le tableau constituant l'Annexe 1 du présent 

arrêté. 

Les enregistrements des mesures en continu prescrites ci-dessus doivent être conservés pendant une durée 

d'au moins 3 ans à la disposition de l'inspection des installations classées. 

2.5.4 TRANSMISSION DES RESULTATS 

ment à l'inspecteur des installations classées un état récapitulatif des 

mission sont définis en 

  

L'exploitant transmet périodique 

résultats d'autosurveillance. La présentation de cet état et la périodicité de trans 

accord avec l'inspecteur des installations classées. 

Ces résultats doivent faire l'objet de commentaires explicitant les causes et mesures correctives envisagées 

en cas de dépassement des valeurs limites. 

Les conditions de fonctionnement des ateliers doivent être précisées. 

2.5.5 CONTROLES ANNUELS 

L'exploitant doit faire procéder, à ses frais, selon la périodicité définie en Annexe 1, en période de 

fonctionnement des ateliers, à une analyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de 

l'effluent rejeté. L'analyse doit porter normalement sur la totalité des paramètres mentionnés dans l'Annexe 1 

du présent arrêté, elle doit être effectuée par un organisme agréé choisi en accord avec l'inspection des 

installations classées dans des conditions définies avec celle-ci. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées les conditions et méthodes 

d'échantillonnage. 

Les résultats d'analyses sont transmi 
conditions de fonctionnement des ateliers. 

Ces résultats doivent faire l'objet de commentaires explicitant les causes et mesures correctives envisagées 

en cas de dépassement des valeurs limites. 

s dès réception à l'inspection des installations classées ainsi que les 
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2.5.6 AUTRES CONTROLES 

1 peut être procédé à l'initiative de l'inspecteur des installations classées et à la charge de l'exploitant à des 

contrôles inopinés sur des échantillons prélevés aux points de prélèvement y compris sur les rejets des eaux 

pluviales. 

Ces analyses peuvent être considérées comme un contrôle annuel dans la mesure où les paramètres 

analysés et les méthodes d'analyse correspondent à ceux mentionnés aux 2.5.5 et 2.5.1 ci-dessus. 

En cas d'accident ou d'incident ou de pollution importante du milieu récepteur, des analyses particulières 

peuvent être éventuellement demandées à l'exploitant. 

2.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

2.6.1 GENERALITES 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux où des sols. 

2.6.2 CANALISATION DE TRANSPORT DE FLUIDES 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique par les produits qu'elles 

contiennent. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de 

transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis 

à jour, notamment après chaque modification notable. 

ils seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et 

de secours. 

2.6.3 _STOCKAGES 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de 
façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

Les stockages enterrés de liquides inflammables doivent respecter les dispositions de l'arrêté ministériel du 

22 avril 2008. 

2.6.4 CUVETTES DE RETENTION 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois doit être associé à une 

capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
+ 50% de la capacité des réservoirs associés 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
doit être au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans tous les cas 800 |! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 8001. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique 

et chimique des fluides. |! en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients de produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention. 
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Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires 

pour éviter le renversement accidentel des emballages {arrimage des füts..). 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou liquéfiés) doivent être effectués 

sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

3 POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1 GENERALITES 

Les installations sont conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à l'atmosphère 

(poussières, gaz polluants, odeurs). Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées 

à la source, canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux 

dispositions du présent arrêté. 

Les sources potentielles d'odeurs de grande surface {bassins de stockage, de traitement...) difficiles à 

confiner, sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...}. Les dispositions 

sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, l'apparition 

de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement ou dans les canaux à ciel ouvert. 

Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts 

autant que possible et si besoin être ventilés. 

Prévention des envols de poussières 

* les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme de 

pente, revêtement, ….. ) et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de boue 

sur les voies de circulation. Pour ceia, des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules 

doivent être prévues en cas de besoin, 

« les surfaces où cela est possible doivent être engazonnées, 

* des écrans de végétation doivent être prévus. 

« les stockages de produits puilvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies 

de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières, sauf 

impossibilité technique démontrée. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 

installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. 

« le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces 

fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction 

(implantation en fonction du vent) que de l'exploitation doivent être mises en Œuvre. 

3.2  POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. 

3.3 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement des effluents gazeux sont conçues, exploitées et entretenues de manière : 

« à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents ; 

* à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. Si une indisponibilité est 

susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les 

fabrications concernées. 
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Les dispositifs de traitement de l'air sont les suivants 

Filtre du refroidisseur P3 ligne de granulation 

Filtre des refroidisseurs P 1 et P 2 ligne de granulation 

Filtre du poste d'ensachage bâtiment BOUIS. 

3.4  CHEMINEES 

Les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des cheminées sont déterminées selon les dispositions 
des articies 52 à 57 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. Les caractéristiques des cheminées sont fixées 

dans le tableau ci-dessous : 
  

  

    

hauteur 

minimale (m) 

Cheminée de 10 

filtration   
  

La forme des cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, est conçue de manière à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. 
Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes sont prévus sur les 

cheminées. Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des 

prélèvements ou/et des mesures représentatifs. Ils sont aménagés de manière à être aisément accessibles 

et permettre des interventions en toute sécurité. 

3.5 VALEURS LIMITES DE REJETS 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, notamment le débit des effluents, les concentrations et les 
flux des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau constituant 

l'Annexe 2 du présent arrêté. 

3.6 CONTROLES A L'EMISSION 

Les rejets à l'atmosphère sont contrôlés selon la périodicité fixée dans le tableau constituant l'Annexe 2 du 
présent arrêté. Les contrôles réalisés par un organisme extérieur doivent être effectués par un organisme 

agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installations classées, dans des conditions de 

déclenchement définies en accord avec celles-ci. 

Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant les périodes de 
fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge 
de l'exploitant. 

Les appareils et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôles en continu sont régulièrement vérifiés, 

étalonnés et calibrés selon les spécifications du fournisseur. lis sont implantés de manière à : 

°< ne pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas perturber les écoulèments au voisinage des 

points de mesure de ceux-ci; 

° pouvoir fournir des résultats de mesure non perturbés, notamment durant la durée des contrôles 
périodiques ; 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées : 

+ dès réception du rapport de mesures pour les contrôles périodiques, 

+ mensuellement et selon des formes définies en accord avec l'inspecteur des installations classées 

pour les contrôles permanents. 

Cette transmission des résultats est accompagnée des commentaires sur les dépassements 
constatés ainsi que sur les actions correctrices prises ou envisagées. Sont également précisées les 
conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, taux de charge, ….). 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1a de l'arrêté 

du 2 février 1998. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permetire une 
représentation statistique de l'évolution du paramètre. 
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4 DECHETS 

41 PRINCIPE DE GESTION DES DECHETS 

4.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

4.1.2 __SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 

façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, recyclage 

ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979 modifié, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel 

du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 

par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants 

d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article 8 du 

décret n°99- 374 du 12 mai 1999 modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à 

leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1563 du 24 

décembre 2002. lis sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 

d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 

génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non souillés par des 

produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement 

autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et 

assimilés. 

Les déchets dangereux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières pour 

l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécifiques. 

4.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 

des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 

pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

42  RECUPERATION - RECYCLAGE - VALORISATION 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement possibles 

conformément aux dispositions de l'article L 541-1 du code de l'environnement. Le brülage des déchets est 

interdit. 

4.3 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux.
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 

1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 

transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme 
adaptée (registre, fiche d'enièvement,.….) et conservé par l'exploitant : 

+ la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe Il du décret du 18 avril 2002 susvisé, 

+ la date d'enlèvement, 

+ le tonnage des déchets, 

* le numéro du ou des bordereaux de suivi des déchets émis, 

+ la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des 

opérations de transformation préalable et leur(s) code(s) seion les annexes II-A et Ii-B de la directive 

75/442ICEE du 15 juillet 1978, 
+ le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 

+ le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets 
ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 

« le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 

numéro de récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé, 

*+ la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les 

installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, 

transformés ou traités ainsi que la date du traitement des déchets dans l'installation destinataire 

finale, 

+ le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 

récépissé conformément au décret du 30 juillet 1998 susvisé. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

4.4  DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L’EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. 1l 

s'assure que les installations visées à l'article L511-1 du code de l'environnement utilisées pour cette 

élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Pour chaque déchet dangereux, l'identification du déchet, régulièrement tenue à jour, comporte les éléments 

suivants : 

le code du déchet selon la nomenciature, 

la dénomination du déchet, 

le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

son mode de conditionnement, 

le traitement d'élimination prévu, 

les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 

la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 

les risques présentés par le déchet, 

les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

+ les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre où une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sont archivés : 

e l'identification du déchet, 

e les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 

+ les observations faites sur le déchet, 
Les bordereaux de suivi de déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs. 
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5 PREVENTION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS 

5.1 CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 

sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 

« l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

+ la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations émises dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement. 

5.2  VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 

23 janvier 1995) et des textes pris pour son application. 

5.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) 

gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

5.4 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de l'installation pour les différentes périodes de la journée 

sont donnés par le tableau suivant : 

     
  

  

  

Nuit ainsi que 

Jour dimanches et jours 
fériés 

7hà22h 2hà7h 

65 55       
  

Les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à l'origine d'une émergence supérieure à : 

+ sile niveau de bruit ambiant est supérieur à 35 dB (A} et inférieur ou égal à 45 dB (A) : 

- 6 dB(A) pour la période allant de 7h à 22h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 4 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

+ sile niveau de bruit ambiant est supérieur à 45 dB (A) : 

- 5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22h, sauf dimanche et jours fériés, 

- 3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit 

généré par l'établissement). 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NFS 31-010 

compiétées par les dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 précité. 
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5.5  CONTROLES 

L'inspecteur des Installations Classées peut demander que des contrôles ponciuels ou une surveillance 

périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le 

choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance 

périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesures 

sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

6 SECURITE 

6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Un gardien est présent sur le site. Le site doit être clos à une hauteur minimale de 2 mètres de manière à 

interdire toute entrée non autorisée à l'intérieur du site. 

Le personnel de gardiennage doit être familiarisé avec les installations et les risques encourus, et recevoir à 

cet effet une formation particulière. {! doit être équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

6.2 ACCES, VOIES ET AIRES DE CIRCULATION 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées 

à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, feux, 

marquage au sol, consignes, ….). 

Les accès sont constamment fermés ou surveillés et seules les personnes autorisées par l'exploitant sont 

admises dans l'enceinte de l'établissement. 

Les voies de circulation et d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet (fûts, emballages, ….) susceptible de gêner la circulation. 

L'accès aux différentes aires de l'installation telles que mentionnées à l'articie 7.3 est conçu de façon à 
permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Les bâtiments éventuels sont desservis, sur 

au moins une face, par une voie carrossable. Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de 

fermentation ou de maturation le plus important est maintenu libre en permanence dans l'enceinte de 
l'installation pour faciliter l'extinction en cas d'incendie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs 

équipés. 

6.3 CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET INSTALLATIONS 

6.3.1 CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. 

6.3.2 ALIMENTATION ELECTRIQUE 

  

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités 
exercées. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenue en service ou mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Toute dispositions techniques adéquates doivent être prises par l'exploitant afin que : 

+ les automates et les circuits de protection soient affranchis des micro-coupures électriques ; 

+ le déclenchement partie! ou général de l'alimentation électrique ne puisse pas mettre en défaut ou 
Supprimer totalement ou partiellement la mémorisation de données essentielles pour la sécurité des 
installations. 
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6.3.3 PROTECTION CONTRE L'ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE CIRCULATION 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 

évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des effets des courants de circulation. 

Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

+ Limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuier des charges électrostatiques ; 

+ Continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation où utilisés 

occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillages, supports, 

réservoirs mobiles, outillages, ….). 

6.3.4 SYSTEMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique doivent être munies de 

systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 

rapidement le personnel de fabrication de tout incident. 

Chaque installation doit pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité par des dispositifs indépendants 

de son système de conduite. 

6.3.5 PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

L'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre les effets de la foudre de certaines 

installations classées est applicable sur ces installations. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet d'une vérification par organisme extérieur 

suivant l'article 5.1 de la norme française C 17-100, dans un délai maximal de deux mois après la mise en 

service des installations. 

6.4 EXPLOITATION 

6.4.1 UTILITES 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité 

des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien 

des installations concourant au respect des normes de rejet. 

6.4.2 _CONSIGNES D'EXPLOITATION ET PROCEDURES 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages et/ou équipements divers constituant un risque pour la 

sécurité publique sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des opérateurs concernés. 

Ces consignes précisent les modalités en situation normale, transitoire ou de risque. 

  

6.5 MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

6.5.1 CONSIGNES GENERALES DE SECURITE 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.5.2 MATERIEL DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 

et au moins : 

° d'extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou 

supérieure à celle d'un appareil 21 A pour 250 m? de superficie à protéger (minimum de deux 

appareils par atelier, magasin, entrepôt...) 

* d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

* d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de liquides et gaz 

inflammables. Les extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en 

toutes circonstances, 
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* une plate-forme d'aspiration pour camions pompe permettant de puiser les eaux de lutte contre 

l'incendie dans le THORE. La constitution de la plate-forme d'aspiration doit faire l’objet d'une 

vérification par l'industriel auprès des services incendie afin de confirmer sa tenue mécanique au 

regard des critères techniques requis pour l'accueil des véhicules de lutte contre l'incendie. 

6.6 SIGNALISATION 

L'emploi des couleurs et des signaux de sécurité est appliqué conformément à l'arrêté du 4 novembre 1993 

afin de signaler les emplacements : 

°+ des moyens de secours, 

+ des stockages présentant des risques, 

+ des boutons d'arrêt d'urgence, 

. les diverses interdictions. 

6.7 ZONES DE SECURITE 

6.7.1 _DEFINITIONS 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités 

des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant 

apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations 

exploitées sur le site. 

6.7.2 DELIMITATION DES ZONES DE SECURITE 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. H tient à jour et à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins les zones de risques incendie, explosion ou toxique. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son 

ensemble comme zone de sécurité. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

6.7.3 DETECTEURS D'ATMOSPHERE 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dépendant de la nature, de la prévention des 

risques à assurer (détecteurs d'atmosphère d'incendie, explosive, toxique). 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement de seuil(s) préréglé(s), une alarme sonore et 

visuelle locale et reportée en salle de contrôle avec localisation des détecteurs ayant déclenché, 

individuellement ou par zone surveillée. 

Tout incident ayant entraîné l'arrêt d'urgence et l'isolement d'une installation où d'un ensemble d'installations 
ou d'un ensemble d'installations donnera lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur 

des installations classées. La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut 

être décidée, après examen détaillé des installations, que par une personne déléguée à cet effet. 

Des contrôles périodiques devront s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble du dispositif. 

6.7.4 ZONE DE RISQUE INCENDIE 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en complément aux dispositions 
générales de sécurité. 

6.741 Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur 
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre ou peut compromettre les 

conditions d'intervention. 
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6.7.4.2 Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrent facilement dans le sens de 

l'évacuation, elles sont pare flammes une demi-heure et à fermeture automatique. 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, sont 

aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes de secours en 

toute sécurité. 

6.743 Désenfumage 

Le désenfumage des locaux, doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées dans le quart supérieur de 

leur volume. La surface totale des ouvrages ne doit pas être inférieure au 1/200 de la superficie de ces 

locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage doit pouvoir se faire manuellement, y compris dans le cas où 

il existe une ouverture à commande automatique. 

Les commandes des dispositifs d'ouverture doivent facilement être accessibles. 

6.7.4.4 Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 

susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés 

ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un "permis feu” délivré et dûment signé par 

l'exploitant où par la personne qu'il a nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en 

respectant les règies d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des 

agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer où d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de 

risques incendie. 

6.7.5 ZONES D'ATMOSPHERE EXPLOSIVE 

6.7.5.1 Définition et délimitation 

Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaître, 

soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement, 

soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

6.7.5.2 Conception générale des installations 

Les installations comprises dans ces zones sont conçues ou situées de façon à limiter les risques 

d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou objets 

divers à l'extérieur de l'établissement. 

Dans les zones ainsi définies, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 

nécessaire aux besoins de l'exploitation. 

Les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de 

l'établissement font l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant 

de ces zones. 

6.7.5.3 Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et 

susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de risque 

d'atmosphère explosive définies au 6.7.5.1. 

Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état. 

Le matériel électrique doit en permanence rester conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine ; un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 

explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il doit être remédié à toute 

défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 
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6.8 FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son personnel, plus 

particulièrement de celui affecté à la conduite ou à ia surveillance d'installations susceptibles, en cas 

d'incident, de porter atteinte à la sécurité des personnes ou à l'environnement. 

7  Prescriptions particulières 

7.1 Déchets interdit en traitement par compostage : 

L’admission des déchets suivants est interdite dans les installations de compostage ou de stabilisation 

biologique : 

déchets dangereux au sens de l'article R. 541-8 du code de l'environnement susvisé ; 

sous-produits animaux de catégorie 1 tels que définis à l'article 4 du règiement (CE) n° 1774/2002 ; 

bois termités ; 
déchets contenant un ou plusieurs radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée 

du point de vue de la radioprotection. 

V
Y
N
V
Y
Y
 

L'admission des déchets d'activité de soins à risques infectieux et assimilés, même après prétraitement par 

désinfection, est interdite dans les installations de compostage. 

Les installations compostant des sous-produits animaux tels que définis par le règlement (CE) n° 1774/2002 

doivent respecter les dispositions définies par ledit règlement et obtenir, le cas échéant, un agrément 

conformément aux prescriptions définies par ie ministre chargé de l'agriculture par l'arrêté du 1er septembre 

2003 pris en application de l'article L. 226-3 du code rural. 

Les composts obtenus à partir de sous-produits animaux, qu'ils soient mis sur le marché, utilisés pour la 

fabrication de matière fertilisante ou de support de culture ou épandus, doivent satisfaire aux critères 

microbiologiques définis dans ce règlement. 

7.2 Catégories de matières produites par l'installation : (Article 2 de l’arrêté du 22 avril 2008) 

- Les matières produites par l'installation sont de deux catégories : 

1. Les produits finis, correspondant aux matières fertilisantes et supports de culture conformes à une 

norme rendue d'application obligatoire ou bénéficiant d'une homologation, d'une autorisation provisoire 

de vente ou d'une autorisation de distribution pour expérimentation ; 

2. Les co-produits tracés issus de l'agroalimentaire, parmi lesquels : 

-  _2a:les matières intermédiaires, destinées à être utilisées comme matière première dans une autre 

installation classée, en vue de la production des produits finis visés ci-dessus. Elles doivent respecter au 
minimum les teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 en ce qui concerne les éléments traces 

métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés ; 

- 2 b:les co-produits tracés issus de l’agroalimentaire destinés à l'enfouissement ou au retour au sol 

après épandage ; 
- 2 c:ies autres co-produits tracés issus de l'agroalimentaire produits par l'installation. 

7.3 Composition de l'installation de compostage (Article 3 de l’arrêté du 22 avril 2008) 

Une installation de compostage ou de stabilisation biologique comprend au minimum : 

- une aire* (ou équipement dédié} de réception/tri/contrôle des matières entrantes ; 
- une aire“ (ou équipement dédié) de stockage des matières entrantes, adaptée à la nature de celles-ci ; 
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- une aire* (ou équipement dédié) de préparation, le cas échéant ; 

- une aire* (ou équipement dédié) de fermentation aérobie ; 

- une aire* (ou équipement dédié) de maturation ; 

- une aire (ou équipement dédié) d'affinage/criblage/formulation, le cas échéant ; 

une aire de stockage des composts et co-produits tracés issus de l'agroalimentaire avant expédition, le 

cas échéant. 

A l'exception de celles qui sont abritées dans un bâtiment fermé, ces différentes aires sont situées à 8 

mètres au moins des limites de proprièté du site. 

Distance d’éloignement applicable dans le cadre des extensions nouvelles où en cas de modification 

notable du procédé de production. 

2. L'installation n'est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée 

à la consommation humaine. 

L'installation est implantée de manière à ce que les différentes aires et équipements mentionnés au 1 de 

l'article 7.3 soient situés : 

- au moins à 50 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés 

ainsi que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, 

établissements recevant du public, à l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des 

déchets. Cette distance minimale est portée de 50 à 200 mètres pour les aires signalées avec un 

astérisque (*) au 1 de l’article 7.3 lorsqu'elles ne sont pas fermées, avec traitement des effluents gazeux, 

et à 100 mètres pour lesdites aires d'installations compostant des effluents d'élevage connexes de 

l'établissement qui les a produits. 

- La distance minimale de 200 mètres s'applique également aux installations, fermées où non, qui traitent 

des déchets comportant des matières d'origine animale autres que les ordures ménagères résiduelles, la 

FFOM, les déchets d'aliments de la restauration, les déjections animales et les matières stercoraires ; 

- au moins à 35 mètres des puits et forages extérieurs au site, des sources, des aqueducs en écoulement 

libre, des rivages, des berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée 

pour le stockage des eaux destinées à l'alimentation en eau potable, à des industries agroalimentaires, 

ou à l'arrosage des cultures maraîchères où hydroponiques ; 

- au moins à 200 mètres des lieux publics de baignade et des plages ; 

- au moins à 500 mètres des piscicultures et des zones conchylicoles. 

7.4  Imperméabilisation des aires de travail 

Toutes les aires mentionnées à l'article 7.3 sont imperméables et équipées de façon à pouvoir recueillir les 

eaux de ruissellement y ayant transité, les jus et les éventuelles eaux de procédé. Cette disposition est 

applicable dans un délai de 6 mois à compter de la signature du présent arrêté. 

7.5 Entreposage des matières 

L'entreposage des co-produits tracés issus de l’agroalimentaire et matières entrant, doit se faire de manière 

séparée de celui des composts et co-produits tracés issus de l'agroalimentaire stabilisés, selon leur nature, 

sur les aires identifiées réservées à cet effet. Les produits finis et co-produits tracés issus de 

l'agroalimentaire destinés à un retour au soi doivent être stockés par lots afin d'en assurer la traçabilité. 

Tout entreposage à l'air libre de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives est interdit. 

8  ADMISSION DES INTRANTS 

8.1 Conditions d’admissions sur la plate-forme 

Sont admissibles dans un centre de compostage pour la production de compost destiné à la mise sur le 

marché ou à l'épandage les seuls co-produits tracés issus de l'agroalimentaire et matières présentant un 

intérêt pour les sols ou la nutrition des plantes ou pour le bon déroulement du processus de compostage. 

-17- 

 



PRESCRIPTIONS TECHNIQUES — SOCIETE PHALIPPOU FRAYSSINET 
Annexées à l'arrêté préfectoral du 9 février 2009 

Certains co-produits tracés issus de l'agroalimentaire susceptibles d'évoluer en anaérobie et de générer des 

nuisances odorantes, doivent, dès que possible, le cas échéant après fragmentation, être mélangés avec 

des produits présentant des caractéristiques complémentaires (structurant, carboné, sec), dont l'installation 

doit disposer en quantité suffisante. 

L'arrêté d'autorisation fixe en annexe 3, la liste des natures de co-produits tracés issus de l’agroalimentaire 

et de matières que l'exploitant est autorisé à admettre dans son installation de compostage ou de 

stabilisation biologique aérobie. 

8.2 Cahier des charges relatif à la qualité des co-produits tracés issus de l’agroalimentaire 

admissibles en compostage. 

L'exploitant d'une installation de compostage ou de stabilisation biologique élabore un ou des cahiers des 

charges pour définir la qualité des co-produits tracés issus de l’agroalimentaire admissibles. 

Avant la première admission d'un déchet dans son installation et en vue d'en vérifier l'admissibilité, 

l'exploitant demande au producteur du déchet ou à la collectivité en charge de la collecte une information 

préalable sur la nature et l'origine du déchet et sa conformité par rapport au cahier des charges. Cette 

information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au moins trois ans par l'exploitant. 

Dans le cas du compostage de boues d'épuration“ destinées à un retour au sol, l'information préatable 

précise également : 
- la description du procédé conduisant à la production de boues ; 

- pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le procédé décrit ; 

- une liste des contaminants susceptibles d'être présents en quantité significative dans les boues au 

regard des installations raccordées au réseau de collecte dont les eaux sont traitées par la station 
d'épuration ; 

- une caractérisation de ces boues au regard des substances pour lesquelles des valeurs limites sont 

fixées par l'arrêté du 8 janvier 1998 susvisé, réalisée selon la fréquence indiquée dans ledit arrêté. 

* sont exclus les boues urbaines et produits issus du traitement d'ordures ménagères 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des cahiers des charges 
et des informations préalables qui lui ont été adressées. 

8.3 Pesage et contrôles visuels — contrôle de la radioactivité. 

Chaque admission de matières et de co-produits tracés issus de l'agroalimentaire donne lieu à une pesée 

préalable hors site ou lors de l'admission et à un contrôle visuel à l'arrivée sur le site. 

En cas d'admission de déchets autres que des déjections animales ou des déchets végétaux, un contrôle de 

non-radioactivité du chargement est effectué. 

Toute admission de co-produits tracés issus de l’agroalimentaire ou de matières donne lieu à un 
enregistrement de : 
- la date de réception, l'identité du transporteur et les quantités reçues ; 

- l'identité du producteur des co-produits tracés issus de l’agroalimentaire ou de la collectivité en charge 
de leur collecte et leur origine avec la référence de l'information préalable correspondante ; 

- pour les boues* issues du traitement des eaux usées, les résultats des anaiyses aux fréquences 
prévues par l'arrêté du 8 janvier 1998 permettant d'attester de leur conformité aux limites de qualité 

exigées par ce texte ; 
- la nature et les caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de la nomenciature 

figurant à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 

- la date prévisionnelle de fin de traitement, correspondant à la date d'entrée du compost ou du co- 

produits tracés issus de l'agroalimentaire stabilisé sur l'aire de stockage des matières traitées. 

Les livraisons refusées sont également signalées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la 
destination des co-produits tracés issus de l'agroalimentaire refusés indiquée par le producteur ou la 

collectivité en charge de la collecte de ces déchets. 
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Cette disposition relative à l'enregistrement des matières ne s'applique pas aux effluents produits par un 

élevage dont l'installation de compostage est connexe. 

Les registres d'admission sont archivés pendant une durée minimale de dix ans en cas de retour au sol des 

composts ou des co-produits tracés issus de l'agroalimentaire et trois ans dans les autres cas. Ces registres 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de 

contrôles visées à l'article L. 255-9 du code rural. 

Le mélange de divers déchets ou le retour en tête des composts dans le seul but de diluer les polluants où 

indésirables est interdit. 

9 Exploitation et dérouiement du procédé de compostage ou de stabilisation 

biologique 

9.1 Phase de fermentation biologique. 

Le procédé de compostage ou de stabilisation biologique débute par une phase de fermentation aérobie de 

la matière, avec aération de la matière obtenue par retournements et/ou par aération forcée. 

Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées ou stabilisées dans la zone 

correspondante est au minimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en cas 

d'aération forcée. 

A l'issue de la phase aérobie, le compost ou les co-produits tracés issus de l'agroalimentaire sont dirigés 

vers la zone de maturation. 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contrôle permettant d'éviter l'apparition de conditions 

anaérobies au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de 

maturation. La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à 

cet effet limitée à 3 mètres. La hauteur peut être portée à 5 mètres si l'exploitant démontre que cette hauteur 

n'entraîne pas de nuisances et n'a pas d'effet néfaste sur la qualité du compost. 

9.2 Stockage des composts stabilisés 

L'aire de stockage des composts finis ou des co-produits tracés issus de l’agroalimentaire est dimensionnée 

de façon à permettre le stockage de l'ensembie des composts où des co-produits tracés issus de 

l'agroalimentaire fabriqués pendant une durée correspondant à la plus importante période pendant laquelle 

les sorties de site ne sont pas possibles, sauf si l'exploitant dispose de possibilités suffisantes de stockage 

sur un autre site. 

9.3 Gestion par lot des composts 

L'exploitant d'une installation de production de compost destiné à un retour au sol (compost mis sur le 

marché ou épandu) instaure une gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains 

jusqu'à la cession du compost. 

IE tient à jour un document de suivi par lot sur tequel il reporte toutes les informations utiles concernant la 

conduite de la dégradation des matières et de l'évolution biologique du compostage et permettant de faire le 

lien entre les matières entrantes et les matières sortantes après compostage. 

Lorsqu'elles sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont en 

particulier reportées sur ce document : 

- nature et origine des produits ou co-produits tracés issus de l'agroalimentaire constituant le lot ; 

- mesures de température et d'humidité relevées au cours du process ; 

- dates des retournements ou périodes d'aération des andains. 

La durée du compostage doit être indiquée pour chaque lot. 

Ce document de suivi est régulièrement mis à jour, archivé et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées pour une durée minimale de dix ans en cas de retour au soi des composts ou des co- 

produits tracés issus de l’agroalimentaire. 
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Les anomalies de procédé et les non-conformités des produits finis doivent être relevées et analysées afin 

de recevoir un traitement nécessaire au retour d'expérience de la méthode d'exploitation. 

10 Devenir des matières traitées 

10.1 Conformité des lots des produits finis 

Sans préjudice de l'application des dispositions des articles L. 255-1 à L. 2655-11 du code rural et des articles 
L. 214-1 et L. 214-2 du code de la consommation relatifs aux matières fertilisantes et supports de culture, 

l'exploitant tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot de produits finis tels que définis à l'article 

7.2 du présent arrêté à la disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle 

chargées des articies L. 255-1 à L. 255-11 du code rural. 

10.2 Traçabilité et justification de la conformité des lots. 

‘Pour chaque matière intermédiaire telle que définie à l'articie 7.2, l'exploitant doit respecter au minimum les 

teneurs limites définies dans la norme NFU 44-051 concernant les éléments traces métalliques, composés 

traces organiques, inertes et impuretés. li tient les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot à la : 

disposition de l'inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des articles L. 

255-1 à L. 255-11 du code rural. 

403 Registre de sortie des produits 

L'exploitant tient à jour un registre de sortie distinguant les produits finis et les matières intermédiaires et 
mentionnant : 

- fa date d'enlèvement de chaque lot ; 

- les masses et caractéristiques correspondantes ; 
- le ou les destinataires et les masses correspondantes. 

Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de dix ans et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L. 

255-1 à L. 255-114 du code rural. 
Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 susvisé peut tenir lieu de registre de sortie. 

11 Prévention des nuisances et des risques d'accident 

11.1 Lutte contre les odeurs 

L'exploitant veille à assurer l'aération nécessaire des matières traitées pour éviter leur dégradation 

anaérobie à tous les stades de leur présence sur le site. Il prend les dispositions nécessaires pour éviter la 

stagnation prolongée de boues en fond de bassins de rétention des eaux de ruissellement. 

L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envois de poussières et autres 

matières en mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de l'installation et des systèmes 

d'aspersion, de bâchage ou de brise-vent pour les équipements ou stockages situés en extérieur. 

11.2 Odeurs et poussières 

Les rejets canalisés dans l'atmosphère, mesurés dans des conditiors normalisées, contiennent moins de : 

- 5 mg/Nm* d'hydrogène sulfuré (H2S) sur gaz sec si le flux dépasse 50 gh ; 
- 50 mg/Nm* d'ammoniac (NH3) sur gaz sec si le flux dépasse 100 g/h. 

11.3 Objectifs qualitatifs après dispersion des odeurs - concentration d'odeur et débit d'odeurs 
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L'exploitant établit la liste des principales sources odorantes, qu'elles soient continues où discontinues et, 

après caractérisation de celles-ci, réalise une étude de dispersion atmosphérique sous un délai 6 mois pour 

vérifier que l'installation respecte l'objectif de qualité de l'air suivant. 

Le débit d'odeur rejeté, doit être compatible avec l'objectif suivant de qualité de l'air ambiant : la 

concentration d'odeur imputable à l'installation telle qu'elle est évaluée dans l'étude d'impact au niveau des 

zones d'occupation humaine (habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi 

que zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements 

recevant du public à l'exception de ceux en lien avec la collecte et le traitement des déchets) dans un rayon 

de 3 000 mètres des limites clôturées de l'installation ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE /m° plus de 175 

heures par an, soit une fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de dépassement intègrent les 

pannes éventuelles des équipements de compostage ou de stabilisation biologique et de traitement des 

composés odorants, qui sont conçus pour que leurs durées d'indisponibilité soient aussi réduites que 

possibie. 

En cas de non-respect de la limite de 5 uoE /m°, les améliorations nécessaires pour atteindre cet objectif de 

qualité de l'air doivent être apportées à l'installation ou à ses modalités d'exploitation. L'exploitant transmet 

ces propositions d'améliorations à l'Inspection des Installations Classées. 

L'étude de dispersion est réalisée aux frais de l'exploitant et sous sa responsabilité par un organisme 

compétent. Elle n'est toutefois pas obligatoire lorsque le débit d'odeur global de l'installation ne dépasse pas 

la valeur de 20 milions d'unités d'odeur européennes par heure en conditions normalisées pour 

l'ofactométrie (20.106 uoE/h) ou lorsque l'environnement de l'installation présente une sensibilité 

particulièrement faible. 

114 Surveillance des odeurs 

Un contrôle du respect de l'objectif de qualité de l'air relatif aux odeurs est réalisé dans un délai de 6 mois et 

tous les trois ans à compter de la remise de l'étude de dispersion. 

Ce contrôle peut être réalisé à la demande de l'inspection des installations classées en cas de plaintes de 

riverains entre les périodes de prélèvement imposés. 

42 Prescriptions applicables aux installations de stockage de liquides 

inflammables 

Les prescriptions techniques figurant dans l'arrêté type 1432 sont applicables à l'établissement. 

13 Remise en état en cas de cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. Ce délai est porté à six mois dans le cas des installations visées à l'article R. 

512-35. ll est donné récépissé sans frais de cette notification. 

La notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment : 

1° L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 

de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

2° Des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
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En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les 
dispositions des articies R. 512-765 et R. 512-76. À ce titre : 

+ tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des 

installations dûment autorisées : 

+ les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, 

nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues inutilisables par remplissage avec un 

matériau solide inerte. 
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Annexe 1 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'EAU 

Pour chaque rejet : 

     :. |Nb/an de 
ëtrh 

  

                          
  

  
Eaux pluviales non souillées 

Objectifs de qualité du cours d'eau [ | 

Eaux de ruissellement potentiellement souillées 

Après décantation et déshuilage 

  

  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
                  

Dco 300 

Dbos 100 

Mest 100 

Azote total 30 

Phosphore | | 10 
total Non réglementé Tous les 

Het S agissant d'eaux 10 6 mois Oui |1 

pluviales 
Pb,cr,cu 

{pour 
chacun des 0,5 

élements) 

Zn et 2 

composés 
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Annexe 2 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS DANS L'AIR 

Pour chaque rejet 

Nb/an de 

débit en Valeur limite flux en auto- contrôles par 

Paramètre 3 en mg/Nm° g/j ou surveillance | Un organisme 
Nm'/h (0) (D) Kg/j agréé ou 

(2) (3) spécialisé 

Rejet en poussières 

100 SiF <1 

kg/h 
40 Si F> 1 

kg/h 

H2S 5 50g/h 

Ammoniac 50 400g/h 

                
  

{0) ie débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des 

conditions normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après 

déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

(1) 
conditions normalisées. 

(1) 

les valeurs limites sont exprimées en milligrammes par mêtre cube rapporté aux mêmes 

les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés 

sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant, et voisine 

d'une demi-heure. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins Une mesure représentative par 

jour),10 % de la série des résultats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites 

prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. 

Ces 10 % sont comptés sur une base de vingt-quatre heures. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la 

valeur limite prescrite. 

C = continu - J = jour - H = hebdomadaire - M = mois (2) 
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Annexe 3 

Liste des natures de déchets et de matières que l'exploitant est autorisé à admettre dans son installation de compostage o 

stabilisation biologique aérobie. 

Matières organiques (actualisé 2008) 

CENDRES DE PALMES 
COQUES DE CACAO ET DE CAFE 
CORNES BROYEES ET CORNES TORREFIEES 
FARINE ARETES DE POISSONS 
FIENTES DE CAILLES, POULES (HUMIDES ET SECHES) 
FUMIER DE FERME 
FUMIER DE MOUTON ET D'AGNEAU 
GUANOS OISEAUX DE MER 
LIGNOSULFONATE 
LIQUEUR DE BOIS DESHYDRATEE 
MARC DE RAISIN 
POUDRE D'OS 
POUSSIÈRES DE LAINE (SECHE ET HUMIDE) 
PROTEINES ANIMALES TRANSFORMEES (POUDRE DE PLUMES, SANG, OS) 
PULPES DE RAISIN, OLIVES (HUMIDES ET SECHES) 
TERRE VEGETALE 
TERREAUX D'ECORCES COMPOSTES 
TOURBES 
TOURTEAUX DE CACAO DEBEURRE, DE CAFE, DE COLZA, DE PEPINS DE RAISIN, DE RICIN, DE SOJA, ET 

DE TOURNESOL 
VINASSES ET MELASSES DE BETTERAVES 

Produits minéraux (actualisé 2008) 

ARGILE MONTMORILLONITE 
BASALTE 
BORE 
CARBONATE DE MAGNESIUM 
CHAUX CALCIQUE ETEINTE 
CHLORURE POTASSE 
DAP 18/46 
LEONARDITE 
LITHOTHAMNE 
PHOSPHATE BICALCIQUE 
PHOSPHATE NATUREL 
SUPERPHOSPHATES DOSANT DE 18 À 45 
POUZZOLANE 
PREMIX HUMOLIGO 
SABLES CALAS ET DE QUARTZ 
SULFATE DE FER, DE MAGNESIUM, DE POTASSE, D'AMMONIAQUE 
TALC 
UREE 
ZEOLITHE 

Tout complément minéral permettant de satisfaire aux normes agronomiques à l'exception des substances minérales issue 

des déchets de construction ou pouvant contenir des déchets dangereux ou toxiques. 
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DETAILS DES RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE EAU 

  

  

RAISON SOCIALE N° SIRET PERIODE 

ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT 
N° APE DU : 

COMMUNE CODE POSTAL 

TELEPHONE Nom du responsable Signature AU :       L_ Nom du rejet (1) 
  

DCO MES 

débit (Nm3/h) 
conc flux conc flux conc flux conc 

2 3 2 3 2 3 2 

î 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

4 5 

isé à remplir par la DRIRE 

M = valeurs moyennes 
- (1): chaque rejet fera l'objet d'une fiche (2) : en mg/l, sinon préciser l'unité 
- (3) : en kg/j, sinon préciser l'unité (4) : moyenne arithmétique de tous les débits journaliers 

- (5) : concentration moyenne = flux moyen divisé par le débit moyen [ (6)/(4)] 
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Annexe 5 

DETAILS DES RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE AIR 

RAISON SOCIALE N° SIRET PERIODE 
ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT 

N° APE DU : 
COMMUNE CODE POSTAL 
TELEPHONE Nom du responsable Signature AU : 

Nom du rejet (1)     
  

(autre 

POUSSIERES | paramètre) 

Conc fiux conc flux conc flux conc flux conc flux 

(2) (3) _| (2) (3) (2) (3)__ | (2) (3)_| (2) (3) 

débit (Nm3/h) un = 
2 
© 
7 

3 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

(4) (5) (6) (s) (6) (S) (6) (S) 

risé à remplir par la DRIRE 

M = valeurs moyennes 

- (1): chaque rejet fera l'objet d'une fiche (2) : en mg/l, sinon préciser l'unité 

- (3) : en kg/j, sinon préciser l'unité (4) : moyenne arithmétique de tous les débits journaliers ): 
- (5) : concentration moyenne = flux moyen divisé par le débit moyen [ (6) / (4) ] 
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Annexe 6 

FAX MODELE POUR INFORMATION DRIRE 

n° fax Subdivision DRIRE : 05 63 77 33 60 

Etablissement : PHALIPPOU FRAYSSINET SAS 

tél : 05.63.98.42.08 Commune : ROUAIROUX 

fax : 05.63.98.47.23 Département : 81 240 

* Accident 

* Pollution accidentelle 
survenu(e) le < date > à <heure> 

Atelier concerné : 

Produits concernés : 

Résumé des faits : 

Victimes : Nombre : Mort(s} Blessé(s) grave(s) Blessé(s) 

Impact sur l'environnement QG oui Q non 

Si oui, description : 

Date Heure 

Nom et prénom de la personne 
informant de l'événement : 

Signature 

* rayer la mention inutile
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Axes d'améliorations proposés 

Eaux de toiture 

En ce qui concerne la collecte des eaux de toiture qui peuvent être directement rejetées dans le milieu naturel 

sous réserve du respect des valeurs définies à l'annexe |. 

Objectif : s'assurer que toutes les eaux de toiture sont correctement canalisées avant rejet dans le milieu naturel. 

Nous allons modifier le réseau des descentes de canalisations PVC en toiture du Bâtiment VIADUC ce qui permettra 

de centraliser le rejet pluvial d'eau côté rivière. 

Renforcer si nécessaire le contrôle des eaux de toiture par prélèvement d'échantillons pour analyse (fréquence de 

contrôle à définir sur la durée du bilan décennal) 

Risques de pollution par ruissellement 

Le dimensionnement d'une station de traitement est impossible eu égard à la configuration du site (espace 

insuffisant, enrochement, volume des effluents à traiter). L'étude actuelle concernant la mise en place d'une station 

Bambous est un projet lourd, onéreux dont l'efficacité reste à démontrer. 

Les eaux résiduaires et pluviales poliuées ne sont pas recyclés dans le procédé de fabrication. Ces eaux sont 

chargées en matières organiques et donc en éléments fertilisants dans un milieu naturel environnant iui même 

générateur et chargé en matières organiques (humus, d'origine végétale), le risque de pollution est nul. Seule une 

pollution accidentelie liée à un véhicule ou un incendie pourrait provoquer une pollution. 

Objectif : étudier la mise en place au niveau de l'aire Viaduc d'une plateforme équipée d'un collecteur, d'un matériel 

de nettoyage et d'un débourbeur/ séparateur hydrocarbure afin de respecter le plan des nettoyage des installations 

- Améliorer l'étanchéité des voies de circulation des véhicules (chargeuse, camions) 

- Surveillance semestrielle des rejets par un organisme externe après consultation du SATÈSE 

Plan HACCP 

- __ Agrément Compostage définitif conformément au règlement (CE) n° 1774/2002 

Objectif: respecter le plan HACCP, renforcer les contrôles sur les bases organiques compostées, éviter les 

contaminations croisées dans le milieu environnant, éliminer les germes pathogènes éventuels, valider les résultats 

d'analyses microbiologiques conformément aux prescriptions des autorités de tutelle. 

Sécurité incendie 

Deux pistes sont actuellement étudiées avec la Mairie de Rouairoux et le Service Départemental d'incendie et de 

secours : raccordement à l'usine TASO en iongeant le Thoré (conduite existante en diamètre 100) ou raccordement à 

la conduite d'alimentation de Lacabarède en passant par la voie verte et profitant de la future tranchée fibre optique en 

diamètre 125, 

Analyse olfactométrique 

Les sociétés EOG (Aix en Provence) et BURGEAP (Toulouse) ont êté contactées pour propositions et mesures 

 


